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M. de Balzac. — SÉRAPHITA . REVUE DE PARIS contre m. ae JOUI^U^. — musmua, 

MÉMOIRES D'USÉ JEUNE MARIÉE, LE LYS D.«S IA VALLÉE. 

LES 

M
E
 Chaix-d'Est-Ange, avocat de la Revue de Paris, expose ainsi 

les faits de ce procès : ...... j 

, K la fin de mai 1834, la Revue de Paris, recueil littéraire dont ia 

réputation est conçue, changea de directeur.Elle comptait alors parmi 

ses coiiaborateurs un homme dont tout le monde connaît l'importance, 

ou plutôt un homme qui donne une grande importance à tout ce qu'il 

Droduit.M. de Balzac vint offrir ses services aux nouveaux directeurs 

de la Revue de Paris. 11 promettait une collaboration fort active et 

par conséquent fortutile.il donna dabord un ouvragerfe&t ainsi qu'on 

appelle ses articles: c'était Séraphita... C'est-à-dire qu'il promit de 

donner cet ouvrage, et vous allez voir tout à l'heure que promettre 

et donner ne sont pas la même chose pour M. de Balzac. Il demanda 

de l'argent sur cet œuvre, reçut 1,000 fr. d'abord, puis 700 fr. et li-

vra les deux premières parties. 

« §éraphita était un roman des plus intéressans, comme sont tous 

les romans de M. de Balzac. Après la publication des deux premiers 

articles, M. de Balzac... j'allais dire : disparut; mais non; M. de Bal-

zac alla se promener en Suisse, peut-être; mais enfin loin de Paris, 

emportant avec lui 1,700 fr., sur lesquels il reconnut lui-même que 
1,000 fr. seulement lui étaient dûs. 

« Les choses étaient en cet état, la Revue de Paris avait fait son 

deuil de là suite de Sérapldta, lorsque M. de Balzac revint vers la 

fia de 1834. Il dit à la Revue de Paris qu'il allait lui donner, quoi? 

la fin de Séraphita? Pas du tout. Mais un nouvel ouvrage, les Mé-

moires dune jeune mariée, et ce moyennant 3,000 fr. C'était un 

titre piquant; on lui remet 1,000 fr., et il donne en échange... Je 

me trompe : il promet de livrer le manuscrit de Séraphita... Puis 

il s'en va encore, il voyage.., A son retour, il va apporter à la Revue 

de Paris... la fin de Séraphita ? Non. Les mémoires d'une jeune 

mariée? Pas du tout.Je vais,dit-il,vous donner le Lys dans la val-

lée.Wa bien! soit.On donne à M. de Balzac '2,000 fr.pour le Lysdans 
la vallée, et celui-ci apporte fort exactement le commencement de 

l'ouvrage. La Revue de Paris avait fait son deuil de Séraphita. 

Tant de temps s'était écoulé depuis la publication des premiers nu-

méros, qu'il aurait fallu les réimprimer pour que la fin pût être 
comprise des lecteurs. 

«Enfin, le 21 novembre paraît le premier numéro du Lys dans la 

Vallée. Le 29 la seconde partie est livrée avec une régularité par-

faite. Le 27 décembre seulement la troisième partie est publiée, ( on 

voit déjà que la régularité n'est pas la même). Puis, M. de Balzac re-

fuse de continuer.il fait insérer dans /a Chronique de Paris an ar-

ticle où il déclare qu'il cesse sa collaboration à la Revue de Paris 

par des motifs de dignité personnelle. La Chronique annonce avec 

un empressement que justifie complètement la haute réputation de 

M. de Balzac, la conquête qu'elle vient de faire de ce rédacteur qui 

passe, dit-elle, pour être la Providence des Revues. Oh ! assuré-

ment M. de Balzac n'est pour rien dans ia publication de cet article. 

Ordinairement on les montre à ceux qu'ils concernent ; mais celui-là, 

j'ensuis sûr, M. Balzac ne l'a pas vu, il ne la pas surtout écrit et 
corrigé de sa main. 

» Cependant, la nouvelle était vraie. M. de Balzac quittait la Re-

vue de Paris par des motifs de dignité personnelle , semblables 

sans doute à ceux qui déjà l avaient décidé à quitter une première 

fois ce journal, lors de la publication interrompue de Séraphita. 

» Dans cette circonstance, voyant que la fin du Lys dans ta Vallée 

n'arrivait pas, que la dignité personnelle de M. de Balzac le forçait à 

quitter la Revue de Paris, nous avons pensé que notre dignité per-

sonnelle et notre intérêt, qui est bien aussi quelque chose, nous auto-

risaient a lui dire : Vous nous devez de l'argent, il faut tout simple-

ment nous le rendre avaht de nous quitter ; puis nous donner la fin du 

Lys dans la Vallée. Il ne faut pas nous laisser ainsi au milieu d'une 

histoire. Le public soupire après la fin du Lys dans la Vallée. Vous 

nous avez laissé au moment le plus intéressant , vous nous causez le 
Plus grave préjudice. 

» Voilà pourquoi nous demandons 10,000 fr.; puis, comme sanc-

tion indispensable, nous demandons encore 50 fr. p3r chaque jour 

<Je retard. Cela donnera de l'activité au génie de M. Balzac, et lui 
tera

trouver la fin du Lys dans la Vallée. » 

M Boinvilliers prend la parole pour M. de Balzac. 

« Il faut Messieurs, dit l'avocat, vous faire entendre un récit grave 

\ swieux; car il y a pour moi nécessité d'attaquer sérieurement la 
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 pourde semblables ouvrages est de vendre un livre qui 

«pas tait encore, qui est seulement dans la pensée de l'auteur. 

là comment les publications du Lys dans la Vallée ont été interrom-
pues. » 

M
e
 Boinvilliers se plaint en terminant sa plaidoirie, de l'empresse-

avec laquelle certains journaux, qu'il appelle grands-prétres de la presse, 
ont annoncé que, sur ia plaidoirie de M

e
 Chaix-d'Est-Ange, M. de Bal-

sac avait été condamné à payer à la Revue de Paris, 10,000 francs de 
dommages-intérêts. 

« Puis, continue M
e
 Boinvilliers, on ajoutait avec ce ton de Men-

tor, d'un homme qui d'Une position élevée croit pouvoir donner des 

conseils à de simples hommes de lettres, qu'il fallait que M. de Bal-

zac prît garde à lui, qu'une semblable conduite et de tels jugemens 

pouvaient nuire à sa réputation. Je réponds à mon tour : Que dire 

d'hommes qui ont spéculé sur notre pensée, contrairement à toutes 

les conventions ; qui l'on vendue informe et grossière , ce qui pour 

un homme de lettres est une grave atteinte portée à sa réputation? 

Vous sentirez , Messieurs, la nécessité de protéger doublement M-

de Balzac, et comme propriétaire et,comme homme de lettres, con-

tre des actes pleins de déloyauté, et qu», appréciés peut-être avec 

une juste sévérité, auraient pu être portés devant une autre juri-
diction. » 

M
e
 Chaix-d'Est-Ânge réplique aussitôt , et , reprenant l'une après 

l'autre les objections de son adversaire, il parle d'abord du roman de 
Séraphita. 

« M. de Balzac en a donné le commencement le 1
er

 juin 1834, 

dit l'avocat, et je répète qu'il n'en a pas donné la fin, parce qu'il est 

dans les habitudes , dans le caractère , l'esprit de M. de Ba zac, de 

des bougies, les parures des femmes, il devient bientôt « hébété en sa-
vourant le quartier de pomme qu'il vient de dévorer., » 

« Or , savez-vous , dit M
8
 Chaix , ce que c'est que ce quartier de 

pomme ? ce «ont les épaules d'une femme ! ( Nouvelle hilarité. ) 

» Vous comprenez l'intérêt , continue M
e
 Chaix d'Est-Ange. Le 

lecteur veut savoir ce que tout cela va devenir ; il apprend bientôt 

quelles étaient les conversations qui avaient lieu entre l'enfant et la 

dame en question : 

» Nous nous touchons par tant de points, répondis-je. N'apparte-
nons-nous pas au petit nombre de créatures privilégiées pour la douleur 
et pour le plaisir, dont les qualités sensibles vibrent toutes à l'unisson 
en produisant de grands retentissemens intérieurs, etdont la partie ner-
veuse est en harmonie constante avec le principe des choses? Mettez-les 
dans un milieu où tout est dissonnance? Ces personnes souffrent horri-
blement, comme aussi leur plaisir va jusqu'à l'exaltation quand elles 
rencontrent les idées, les sensations ou les êtres qui leur sont sympa-
thiques. Mais il est pour nous un troisième état dont les malheurs ne 
sont connus que des âmes affectées par la même maladie et chez les-
quelles se rencontrent de fraternelles compréhensions. 11 peut nous ar-
river de n'être impressionnés ni en bien ni en mal; une orgue expres-
sive douée de riiolivénïeos s'exerce alors en nous dans le vide, se pas-
sionne sans objet, rend des sons sans produire de mélodie, jette des ac-
cens qui se perdent dans le silence! Espèce de contraction terrible d'une 
âme qui se révolte contre l'inutilité du néant! Jeux accablans dans les-
quels notre puissance s'échappe tout entière sans aliment comme le sang 
par une blessure inconnue. La sensibilité coule à torrent, il en résulte 
d'horribles affaiblissemens, d'indicibles mélancolies pour lesquelles le 
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 conventions faites entre lui et la Revue de Paris. Voi-

voulu insérer cette fin, parce qu'ils la trouvaient mystique et peu 

amusante. Si on eût tenu un pareil langage à M. de Balzac, il est 

certain qu'il n'aurait pas remis le pied dans le bureau de la Revue 

de Paris. Je suis donc forcé de le dire : a Cela n'est pas vrai. » 

M" Boinvilliers, vivement : Comment! 

M
e
 Chaix-d Eat-Jnge : Je dis à mon adversaire que son client 

l'a trompé; M. de Balzac donne au mois de juin 1834, le commence-

ment de Séraphita ; puis il fait un voyage et le roman reste suspen-

du. Ce n'est que 15 mois après que M. de Balzac , comprenant bien 

que le commencement.du roman a dû être oublié par les lecteurs, 

demande qu'on le réimprime, comme si un journal pouvait donner 

à ses lecteurs ce que déjà antérieurement il leur a donné. 

» Cependant, comme je l'ai dit, M. de Balzac, au lieu de donner 

la fin de Séraphita, promet de livrer les Mémoires d une Jeune 

Mariée ; il ne ks ckmae pas, et pourquoi ? Voulez-vous sur ce point 

apprécier sa haute moralité, c'est que l'auteur de la Physiologie du 

Mariage, cet homme si éminemment moral et pur, trouve qu'il y 

aurait peut-être quelque chose de peu convenable à donner les Mé-

moires d'une Jeune Mariée. Il n'a pas pensé que sa gravité et son 

importance lui permissent d'entrer dans de semblables détails; bref, 

il n'a pas donné ces mémoires. » 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange rappelle que M. de Balzac remplaça cette œu-

vre par le Lys dans la vallée, dont la publication fut encore interrom-
pue. Il expose ici quelles sont les habitudes reçues parles éditeurs de sem-
blables nouvelles achetées à grand prix. Les bonnes feuilles sont envoyées 
à l'étranger, de manière à paraître postérieurement à la publication en 
France, et par conséquent, de manière à ne faire aucun tort à l'éditeur, 
mais antérieurement à l'arrivée de la publication française à l'étranger. 
Ainsi, la Revue de Saint-Pétersbourg recevait constamment de la Revue 
de Paris les bonnes feuilles , les imprimait huit jours environ après l'é-
poque où les articles avaient paru en France ; mais huit jours aussi avant 
l'époque où les numéros de Revue auraient pu parvenir en Bussie. C'est 
là un usage constant et contre lequel les autres écrivains n'ont jamais 
songé à réclamer. 

Qu'est-il arrivé? une chose toute simple, M. Balzac avait promis le 
Lys dans lavallie pour les premiers jours d'octobre. C'était une chose no-
toire et annoncée à l'imprimerie : tout le monde le déclare; les premiers 
numéros sont imprimés, les bonnes feuilles sontprêtes, le f.ys dans la val-
lée va paraître, les bonnes feuilles sont envoyés à Saint-Pétersbourg. 
Cependant M. de Balzac qui use avec raison du précepte d'Horace et de 
Boileau, et qui souvent remet son œuvre sur le métier, vient relire ses 
feuilles au moment où elles allaient être mises sous presse. Il force l'édi-
teur de la Revue à composer en toute hâte un numéro, à faire enfin 
un journal composé de remplissages, alors qu'il devait être entièrement 
rempli des admirables articles que vous connaissez. Les bonnes feuilles 
étaient parties, et de là vient que l'un des numéros a paru à Saint-Péters-
bourg avant de paraître à Paris. « Eh bien! parlons loyalement! Que 
vous fait cela? En quoi cela vous imporle-t-il? Si des dommages-inté-
lèts sont dûs à votre amour-propre, est-ce par notre fait que cela a eu 
lieu ? Est-ce notre faute à nous si après avoir livré le Lys dans la vallée le 
1
er

 octobre vous avez pensé que vousn'aviezlivréqu'une œuvre informe 
indigne de vous, tandis que nous nous avions pensé que vous ne nous 
aviez rien livré d'indigne de votre talent, de votre grande réputation? » 

M
c Chaix-d'Est-Ange s'attache à démontrer que la suspension de la 

publication du Lys dans la vallée, a porté d'autant plus préjudice à la 

Revue de Paris, que M. de Balzac avait plus haut proclamé que cette 
nouvelle était son œuvre la plus considérable. 

» Ainsi, le lecteur est bien averti ; il devra donner toute son at-

tention. Ce sont les premières années d'un pauvre enfant abandonné 

qui ya à l'école sans avoir rien dans son panier. 

» Ses camarades douanaient son panier et n'y trouvaient que des fro-
mages d'un liard. L'extase de ce jeune enfaut fait éclore en lui des 
songes inénarrables qui mettent dans sa tète ( dans sa tête de 4 ans ), un 
livre où il a pu lire ce qu'il devait exprimer sur ses lèvres, le cliarbon 
de l'improvisateur. » , 

» 11 appelle cela un charbon ! ( Longs éclats de rire.) 

» Enfin, cet enfant, dont je voudrais à grands traits esquisser 

l'histoire (je supplie le Tribunal de bien comprendre qu'en le faisant 

j'emprunte à l'auteur ses expressions ), ce jeune enfant : 

« Résista long-temps aux blandices de la buvette, ainsi qu'au monde 
oriental et sultanesque du Palais-Royal, qui forma avec sa propre per-
sonne deux asymptotes. » 

» L'auteur apprend ensuite au lecteur , que : 

« Son père subodorait déjà les Bourbons. (Nouveaux rir 
voyez que l'intérêt va toujours croissant. « L'enfant « se jette dése. 

Dans mes rêves, sa voix devint je ne sais quoi de palpable, 
une atmosphère qui m'enveloppa de lumières et de parfums, une mélo-
die qui émoussa, dulcifia mes pores, me caressa l'esprit. 

» Aussi lui parlait-il « avec les paroles échevelées d'un jeune homme 
dont les blessures saignaient encore. » 

» Voilà ce qu'ils se disaient entre eux , reprend l'avocat ; voilà , 

pour employer les expressions de l'auteur , quelles paroles écheve-

lées ils échangeaient entre eux. Aussi faut-il qu'on apprenne : 

« Que le souffle de son amc se déployait dans les replis des syllabes 
comme le son se divise sous les clefs d'une flûte. Sa façon de dire les 
terminaisons en i faisait croire à quelque chant d'oistau; le ch pro-
noncé par elle était comme une caresse, et la manière dont elle atta-
quait les I. accusait le despotisme du cœur. » (On rit.) 

« Comment voulez-vous , Messieurs , s'écrie M
e
 Chaix , qu'il soit 

possible de résister à cela ? Quel lecteur ne serait pas entraîné au 

vent de cette passion la plus violente qu'il soit possible de concevoir? 
Ecoutez-le ( cet enfant ) dire : 

« Les antécédens de ma vie me porteront à m'étendre, comme une 
plante grimpante dans la belle ame où s 'ouvrait pour moi le mon-
de enchanteur des sentimens partagés. A chaque heure, de moment 
en moment, notre fraternel mariage fondé sur la confiance devint plus 
cohérent; nous nous établissions chacun dans notre position ; la com-
tesse m'enveloppait dans les nourricières protections, dans les blanches 
draperies d'un amour tout maternel, tandis que mon amour, séraphique 
en sa présence, devenait loin d'elle mordant et altéré comme un fer 
rouge. » 

» Voilà l'analyse du livre.... Eh bien ! on nous laisse là... c'est là 

que nous en sommes. Que deviendront la comtesss et ce monsieur 

dont j'ignore le nom ? comment tout cela finira-t-il ? comment va-t-

elle faire pour allier ses devoirs avec sa passion? J'en demande bien 

pardon à l'auteur, je voudrais avoir comme lui le don d'employer 

un langage que personne ne comprend, pour exprimer ici ce que je 

n'ose pas dire.... (On rit.) Enfin, voilà où nous en sommes restés! 

c'est là une déception cruelle. Je dis qu'il faut en sortir, savoir au 

juste si, après avoir mangé le quartier de pomme, il a mangé la 
pomme tout entière. (Nouveau rire.) » 

M
E
 Chaix-d Est-Ange soutient ici qu'il est bien évident qu'il y a 

eu préjudice, préjudice considérable pour la Revue de Paris. Exa-

minant ensuite la moralité de la cause, il établit que M. de Bal-

zac est coutumier du fait, que déjà à plusieurs reprises il a commen-

cé des ouvrages qu'il a refusé de finir. Il donne à ce sujet lecture 

de la lettre suivante de M. Amédée Pichot, ancien directeur de la Re-
vue : 

„ . Paris, 16 mars 1836. 
« Monsieur, 

» En réponse à la demande que vous me faites l'honneur de m'adres-
ser, je dois déclarer qu'en effet M. de Balzac , après avoir inséré la nre 
mière partie des articles intitulés : Histoire des Treize dans la Revue de 
Pans, que je dirigeais alors, en vendit la suite à un autre recueil M dp 

Balzac a prétendu depuis qu'il n'avait discontinue sa collaboration que 
par des motifs de dignité personnelle. Mais sa dignité lui naraissiit «i 
peu compromise, qu'il ne me laissa pas ignorer que la Revue de Paris 
dont il se disait poliment l'obligé, aurait toujours la préférence en lui 
accordant 1 augmentation de prix qui lui était offerte ailleurs ftftrâi* 
peut-être, je l'avoue, subi la loi de son talent et contribué aux'enchéres 
si je n'avais cru la dignité de la Revue tout aussi intéressée à la m e? 
tion, que la dignité de M. de Balzac. "iwts.ee a la ques-

» Agréez, etc. 

» Amédée PICHOT. » 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange donne ensuite lecture d'une lettre de M 
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» Mon adversaire, dit en terminant M
e
 Chaix , m'a adressé le re-
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tant cette affaire, qui a son côté grave et sérieux. Je n'avais ™* 

voulu recourir à ces expressions injurieuses qui nous ont été imrlf 

guées. Je ne voulats pas qu'un homme de lettres célèbre sortît de «•« 
débats avec une tache imprimée sur le front 

» Qu il ne vienne donc plus nous taxer de mauvaise foi et d'ih«« 

de confiance, celui qu., après avoir vendu et clièpeinra?vendu sS 
es.) Vous «"^s * l'aide des moyens que je viens de vous signaler leS revend 

Jésespéré- I ensuite en les changeant de nom. Ah ! ne parlez donc DIUS si ha i 
ment dans la bibliothèque" de son père... » puis il va au bal. C'est la I d'un vil lucre ! Ne méprisez pas aujourd'hui à ce nnint im vil nlt\ 

première fois qu'il voit une fête. Enivré par la clarté des lustres, l'éclat \ que vous vous donnez tant de ma] pir acquérir! Ne parlez pas de 



fil 
m violée, û'eugauèKmi meoouou», ator* que j 'ai e» rorce a& mu« 
rappeler vos paroles violées et vos promesses qui n'ont pas été tenues. 
C est vous qui m'avez obligé à entrer bien malgré moi dans ces dé-
tails au risque de compromettre votre réputation, mais forcé que j'é-
tais de défendre la réputation d'hommes honorables , que vous avez 
attaqués avec autant de violence que d'injustice. » 

M
e
 Boinvilliers : La prose de M. de Balzac a fourni à mon ad-

versaire ia majeure partie de sa réplique.... 

M
9
 Chaix-d Est-Ange :Cela prouveque vousl'avez trouvée bonne. 

M
e
 Boinvilliers : Je n'examinerai pas si l'adversaire n'a pas été 

forcé de sortir de sa cause, si, à son insu peut-être, mon 
honorable confrère n'est pas venu en aide à de petites passions 
haineuses, d'entrepreneurs de feuilletons et d'homims de coteries. 
Il est évident que, ne pouvant attaquer les actes et les personnes 
qui se défendaient assez elle mêmes, il s'est jeté sur une pro luction 
littéraire pour ridiculiser, par des citations tronquées et d habiles 
rapprochemens de mois, un o vrage que ses cliens ne peuvent plus 
obtenir, et qu'ils voudraient encore avoir : voilà le secret de cette 
admirable réplique qui est venue là, on ne sait pourquoi. 

M" Boinvilliers insiste sur ses première* observations. Il attache peu 
d'importance aux lettres dont on a pailé. On sait dans les causes ordi 
paires avec quelle facilité s'obtiennent les certificats. On peut apprécier 
ceux qui sont délivrés dans une cause où tant d'amours-propres froissés, 
tant de rivalités haineuses s'agilent et fermentent autour de son client. 

Le Tribunal renvoie la causj à quirzainc pour prononcer son ju-
gement. 

(Présidence de M. E. Lamy.) 

Audience du 19 mai. 

ORIGINE DU COUVENT DES JACOBINS DE LA RUE SAINT-DOMINIQUE 

— QUI STION DE SERVITUDE «ÉBATTUE ENTRE LE MINISTRE DE LA 

GUERR'.:, LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L ARTILLERIE, ET MM. DUPLÈS 

ET DE flURCII.LAC. 

M" lVii'f Lavtcat de M. Duplès, conseiller à la Cour royale de Pa-
ris, et de M. le comte de Narcikc, comme-ce sa plaidoirie par la 
lecture du passage suivant tir : de ïHistoire de Paris, par Du-
laure. (Tome V, période XII, S 2.) 

« Jacobins du faubourg Saint-Germain, couvent situé entre les rues 
Bac ei de Saiit-Dominique, dont l'église est aujourd'hui 

fit' 
lerie te. s'étonne que MM. Duplès et de N iitiilac, qui ont toféié 20 ans 
sans se plaindre , un bâtiment de 14 mètres d élévation , contenant 
des ateliers d'essai pour les armes à feu, s'élèvent contre les cons-
tructions actuelles. Il soutient, d'après l'opinion de Ferrière que son 
adversaire avait combattue, qu'une servitude du genre de celle récla-
méc par les demandeurs doit èire établie formelltment, expressé-
ment , ce qui ne se rencontre point dans l'espèce. Il termine par 
quelques considérations sur le besoin ut protéger des travaux qui 
ont pour objet la conservation et l'agrand^seinent des moyen» 
défense du pays. 

Après de mutuelles réplique?, M. l'avocat du Roi Poinsot deman-
de la h mise à quinzaine pour examiner les titres et prendre connais-
sance des lieux. 

Nous ferons connaître la décision du Tribunal. 

M tktW NètW \ lift WM» #Vs<U t-SfisâSMO&t , je «un tfOtIVaii rti 

e auberge à Marciilat. De Vandègre père y buvait avec un ̂  
ilx,;A„ ■ il m'offrit un verre An vin pf m'invita à VOir Son fils 

leté avec Marie Bourdlu 
fils; je le raisonnerai 

le détourner du mariage qu'il avait projeté avec Mari* Rm..^ 

lui dis alors : « Je prendrai ui 

nous irons ensemble dîner chez vous, pour faire la paix. L'accusé » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (charab. d'accusation.) 

( Présidence de M. Dehérain. ) 

Audience du 13 mai. 

partit aussitôt : « Gardez-vous b.en de venir chez "moi avec lui. je 
six balles dans mon fusu-double, et elles seraient à so:.- servie 
Dans ce moment, le père de Vandègre était pris de vin. il est à ^ 
conna.ssaucc qu'il aimait beaucoup sou fils; et dans divers marché 

que j'ai faits avec le père de Vandègre, u réservait toujours ̂  
épingles pour lui. 

» Un soir, à la veillée, quelques jeunes gens s entretenaient ch
t
, 

moi de l'assassinat de Vandègre.L'un d'eux dit qu'un nommé GilbJ 
Àlaautt ditait tenir d'un autre individu, qu allant , la nuit du 29 ,, 
80 octobte, de Terjat à la Petite-Marche, U avait vu un homme ar™ 
d'un fusil, et qui, avec cette arme, avait éloigné uu chien qui

 iai

 l 

chait à ses pas. GLrert Alaquet n'avait pas indiqué le nom de™ 
ho nme; mais il avait ajoure qu'il croyait que celui qui lui avait t

ec ce propos connaissait 1 individu dont il avait voulu parler. » 

L'acccusé, interpellé par M. le président, nie avoir chargé Nénvd
e faire la moindre démarche auprès de son fils ; il nie également |
S 

eciu pouvait avoir une presse c an- . g ^
 Ym

 ,^
 ftJ| de Vijndè ai

,
er

 , - « 

ar suite de laquelle une perqu s -
 Jai

 ̂
 à k maison ks

 autres enfâns de Vandèjre
 ( ganterie. On saisit caez tu. quel- ,

 è et

 ks domestiques. Je suis rentré à minuit et fe
 s

„, 
innnncp.r au niihli>< nue Dur, hiZ 'au r: ' ,

 n
 -

L 4B
tt 

arrondissement, sous le vocable de Saint-
l'église pa-

Thomas-d'A-

du Bac 
roissiale du 10' 
quin. 

» Nicolas Radulphi, général des jacobins, muni d'un bref du pape, du 
20 août 1629, vint à Paris accompagné ue quatre religieux de son ordre, 
pour solliciter auprès de Louis XIII la permission d'établir un troisième 
couvent de jacobins dans cette \ ilie. Ce roi, toujours disposé à faire la 
volonté du pape et des moines, consentit par ses lettres-patentes de juil 
Iflt 1(132, à cet établissement qui devait porter le litrede Noviciat général 
de l'ordre de Saint-Dominique en France. 

» Le parlenu nt qui commençait à craindre le résultat d'un accrois 
sèment inconsidéré de monastères dans une ville qui en était déjà sur 
chargée, opposa quelque résistance à l'établisseuient de celui-ci; cepen 
dant, en 1632, il vérifia les lettres-patentes; mais l'année suivante il or-
donna que ces lettres seraient communiquées à l'archevêque de Paris, au 
prieur du grand couvent de la t ue St-.lacques, pour donner kur avis sur 
cet établissement. 

» Les nouveaux jacobins n'attf ndirent pas cette décision, ni même 
l'expédition des lettres nu Roi ; ils vinrent, dès 1631, malgré le parle-
ment, occuper un local déjà disposé pour eux, local alors rempli de jar-
dinage et dont la surface contenait environ 9 arpens. Le parlement dut 
se taire sur la conduite illégale de ces moines; ils étaient protégés par le 
cardinal de Richelieu , qui avait si souvent humilié cette Cour. 

» Cet établisse ment fut d'abord simple et modeste , ces moines se con-
tentèrent des bàtimens nécessaires, d'une chapelle conforme à l'humili-
té des premiers chrétiens; mais bientôt enorgueillis par la protection du 
fameux cardinal, enrichis de ses dons et de ceux de plusieurs fidèles 
crovans, ils ambitionnèrent des bàtimens plus fastueux. A leur petite 
«hapelle ils fin nt succéder un magnifique bâtiment, élevé sur les dessins 
de Pierre Boliel. dont la première pierre fut posée le 5 mars 1682, et qui 
ne fut achevé qu'en 1740. Pendant cet intervalle de 58 ans, les jacobins 
se virent: obligés, pour fournir sux frais de cette construction, d intéres-
ser la généralité des dévots, de faire des quêtes et même des emprunts.» 

M
e
 Paillet explique, après celle lecture, comment ks bons tères 

qui avaient d'abord acheté en 1632 une maison rue Aux Fâches, 
( aujourd'hui rue Saint-Dominique,) tenant d'un côté à ce Pré aux-
Clercs qui réveille tant de souvenirs historiques, firent successive-
ment élever dans leur vaste jardin de nouvelles constructions, et 
notamment douze maisons uniformes dont ks fenêtres de parade 
donnaient sur le jardin du couvent. A cet effet des quêtes et des em 
prunts eurent lieu avec l'autorisstiou de l'humble maître général 
et. serviteur des frères prêcheurs réformés. 

Ici M
e
 Paillet donne lecture de plusieurs contrats conçus dans des 

ternu's dont la singularité excite le sourire de l'auditoire et des ma-
gistrats.. On remarque particulièrement ce passage qui ne s'accordait 
guère avee," les dépenses somptueuses des jacobins. Elles concernent 
l'un des acquéreurs des maisons nouvellement construites. : 

« Ce qu'ayant été ainsi fait, le seigneur de Laigue s'étanf informé de 
ce à quoi pouvait, revenir ladite maison, la clef à ia main, il n'aurait pas 
seulement accordé auxdits sieurs religieux de leur en faire prêt, mais en-
core de leur donner purement et simplement, en considération du peu 
de revenu qu'ils ont, et pour l'augmenter et leur donuer moyeu d'avoir 

ulus facilement et avantageusement, etc. » 

AFFICHES. — FORMALITÉS. 

Des affiches faites à l'aide de planches de cuivre noircies avec un pinceau 
avant leur application sur un papier, sont-elles assujétics aux formait-
tis prescrites par la loi pour les affiches imprimées.

9
 (Non.) 

Une poursuite dirigée contre un sieur Froidure , inculpé d'avoir 
contrevenu aux dispositions de la loi sur lecs afficheurs, fit découvrir 
que les affiches qu'il apposait lui avaient été remises par le sieur Gie-
nou do la Chanlerie , dit Ducluzeau , médecin-oculiste. M. le pro 
cureur du Roi pensant que ce médecin pouvait avoir une presse clan 
desline, requit une instruction par su' 
tiun fut faite chez Guenon de la Gnani 

quts affiches ayant pour objet d'annoncer au public que Ducluzeau 
se chargeait du traitement des maladies désignées sur l'affiche. Du 
reste , lors de la perquisition , rien ne put donner à penser que Gue-
nuu de la Chanterie eût en sa possession une presse clandestine , ni 
qu'il fût en contravention aux lois sur l'imprimerie. Il fut d.moatré 
que les affiches avaient été faites sans presse ni caractères mobiles, 
mais seulement à l'aide de planches de cuivre qu'on noircissait avec 
un pinceau avant leur application sur un papier 

L 
culp 
vaie_. 

La PI chambre du Tribunal civil de la Seine a rendu , le 30 avril 
dernier , l'ordonnance suivante : 

Attendu qu'il n'existe pas contre Guenou de la Chanterie charges suf-
fisantes d'avoir tenu une imprimerie clandestine; 

Attendu que les affiches qu'a fait distribuer de la Chanterie étaient de 
véritables affiches à la main et n'étaieutpas dès-lors assujéties aux for-
malités prescrites par la loi pour les affiches imprimées; 

Le Tribunal déclare n'y avoir lieu à suivre contre de la Chanterie sur 
tous les faits qui lui sont imputés 

M. le procureur du Roi a formé opposition à cette ordonnance ; 
mais la chambre des mises en accusation , adoptant les motifs des 
premiers juges , a confirmé 1 ordonnance par eux rendue. 

propos relatif aux six balles 

Pierre Taupf, domestique de l'accusé : Pendant toute la j
0Ur née du 29 octobre, l'accuse M. de Vaniègre est resté chez lui j" 

ne l'ai quitté qu'à sept heures et demie ou huit heures du soir, p
Jtt aller me coucher. . 

»J ai été plusieurs foistémowde disputes qui se sont élevées entre 
de Vandègre fils et ses père et mère. Un jour, à la suite d'une dk 
cussion entre la mère de Vandègre et son fils, ce dernier stiulevait 
une hache pour en frapper sa mère; je lui arrêtai le bras, en lui 
sant : « Malheureux, qu'allez-vous faire? » Il me dit alors : 
vous n'aviez pis été là, je l'aurais frappée avec une hache. » 

Gilbert Labrousse, journalier chez l accusé : Le 29 octobre, ap
r

{
s avoir mangé la soupe, a environ 7 heures ou 7 heures et demie 

di. 

«Si 

ailé me coucher, 

Catherine Romanet, domestique de l'accusé : Le 29 octobre, de 
Vandègre père est resté chez lui avec ses enfans, les autres dômes-
tiques et moi, jusqu'à dix heures du soir. A ce moment, il nous a dit 
qu il fallait aller nous coucher. 

« Lorsque le notaire est venu chez de Vandègre avec les deux gen. 
darmes, personne de la familie ne kur a adressé la moindre sottise. 
La mère a parlé plusieurs fois à son tiis, mats toujours pour l'enga-

la maison: elle n'a usé, dans ce moment-là d'aucune 
gard. Le fils de Vandègre s'est armé d'une pierre, il 

■ sur sa mère, mais les gendarmes la lui ont ôtée. » 
Cette déposition paraissant à M. le procureur-général, empreinte 

d'un caractère de fausseté évidente, ce magistrat requiert que le té-
main soit interpellé de s'expliquer d'une manière précise sur les cir. 
constances qui ont accompagné l'arrivée du notaire dans ia maison 
de Vandègre. 

M. le président adresse au témoin une série de questions, et le 
greffier en tient note, ainsi que des réponses, pour être insérées an 
procès-verbal. 

Gilbert L'huizier, ancien gendarme: Lorque le 27 août, j'ai M-
compagné le notaire chez M. ue Vandègre, nous n'avons trouvé dans 
le premier moment à la maison, que la domestique qui se mit à crier 
au voleur, à l'assassin! Bientôt sont survenues la mèie et la 

religieux jusqu'à 
et les mirent probablement à l'abri du 

à l'avenir leur subsistance 

Or , les douze maisons bâties rapportèrent 

80,000 livres de rentes 
besoin. 

Mais survint la révolution qui détruisit tant de choses et opéra 
tant de singulières métamorphoses. Le couvent des Jacobins , ci-de-
vant coesacré à la paix et à la prière , fut transformé en m dépôt 
général d'artillerie. On veniit nationalemeut les douze maisons ; 
deux , entre autres , échurent, l'une â M. Je comte de Narcillac , 
l'autre à M. Duplès , coaseiller à la Cour royale de Parie. 

Ces deux ptopriétaires, qui avaitnt joui lcn^-temps sans (rouble, 
se virent subittinent menacés par le projet qu'avait formé le minis-
ire de la guerre de faire construire des forgf s et des ateliers dans 
l'ancien jardin du couvent. Ils auraient , quoique avec peine , renon-
cé a leurs droits d« vue sur le jardin , mais res'er exposés constam-
ment au bruit et à la fumée Loire des forges , ils ne purenf pas ac-
cepter cette condition. A leurs réclamations, on ne répondit que par 
m mots, qui servaient aux jésuites pour défendre l'intégralité de 

leurs droits ; sint ut sunt, aut non sint. De ià , procès ^ orté de-

vant la l
rft

 chambre, qui, par une première décision , a rejeté le 
décliiiatoire qu(avait cru pouvoir proposer M. le min'stre rie la 
guerre. La question à décider aujourd'hui est celle de savoir si ks 
demandeurs doivent être maintenus dans la servitude de prospect , 
qu'il* prétendmt leur être acquise par destination du père de fa-
mille. 

W Paillet rappelle les litres dont il a fait préc«Jemmcnt ecnnajtre les 
termes, et, s'appuyant sur les articles 215 et 216 de la coutume de Par 
ris, il se livre à une discussion approfondie pour démontrer que l'Etat 
<n succédant aux religieux, a pris les biens tels qu'ils se poursuivaient 
et cimportaient, et qu'il ne saurait aujourd'hui dépouiller les acquéreurs 
des maisons dont la vente lui a rapporté plus de deux millions, d'une 
jou s ance qu'ils ont du preudre en considération au moment de l'achat, 
<■! qui a ihiré tant d'années sans interruption. 

COUR D
7

ASSISES DU PUY-DE-DOME . (Riom.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DOMINGON, CONSEILLER. —Suite del audience du 17 mai. 

Accusation d'assassinat commis par un père sur la personne 
de son fils. — Arrestation d'un témoin à l'audience. (Voir la 
Gazette des Tribunaux des 17 et 20 mai.) 

On continue l'audition des témoins. 

Le sieur Monestier, maréchal-des-logis : « Le 30 octobre dernier, 
vers les neuf heures du matin, je me rendis, sur 1 ordre de M. le 
juge-de-paix, au domicile de Vandègre père. Je dis à la dame de 
Vandègre qu'elle connaissait sans doute le motif de mon trausport ; 
elle me répondit négativement. Je lui dis a'ors que son fils, qui ha-
bitait la Petite-Marche, avait été assassiné la veille; elle parut fort 
étonnée, et me demanda si l'on connaissait l'auteur Ue l'assassinat. Je 

lui dis que non, et je demandai à vérifier toutes les armes ; on me 
livra trois fusils, qui, tous me parurent avoir été déchargés depuis 
quelque temps. Je cherchai dans toute la maison, et je ne trouvai pas 
d'autres armes. 

» Je quittai la maison del'accusé, et je vins chez les Bourdu.Je fus 
suivi de très près par de Vandègre père. Arrivé près du cadavre de 
son fils, il souleva le linge qui couvrait la figure, et s'écria : « Mal-
heureux, je t'avais bien prédit que cette maison te conduirait là ; 
mais Dieu l'a voulu. >> 

» Dans ce momeat, Antoine Bourdu renouvtla ce qu'il avait déjà 
dit.que deux fois i; avait vu un homme, de haute taille, rôderautour 
de la maison; qu'il l'avait pris une fois pour être de Vandègre père, et 
que même il était allé en rendre compte au maire de ia Petite-Mar-
che. A ce récit d'Antoine Bourdu, de Vandègre s'est écrié : « Mal-
heureux, peuK-tu dire un pareil mensonge ? » 

M. Pacros, docieur en médecine :« J'ai procédé à l'autopsie du 
csdavre. L'in pection que j'en ai Lite, m'a do^né la conviction que 
1? mort était le résultat d'un crime et non d'un su.cide. Le coup a dû 
être tiré de très près, el par un homme plus grand que la victime , 
ou placé sur un plan plus élevé, parce que la b.essure existait de haut 
en bas, Je n'ai remarqué qu'une seule blessure, celle produite par la 
balle. » 

Le sieur Jouannet : « Marie B jurdu était domestique chez moi ; 
de Vandègre fils venait souvent lavoir, et souvent, aussi il m'avait 
répété qu'il était dans l'intenliou de l'épouser. Le père de Vandègre 
est venu nie proposer de parler à s m ûts pour le déterminer à reno »-
cer au projet qu'il avait formé d épouser Marie Bourdu. Je me suis 
acquitté de la commission; mais de Vandègre fils m'a déclaré qu il 
était bien décidé à épouser Marie Bourdu, » 

Frai cois Labrousse, autre témoin , tur l'interpellation de M, le 

président, déclare qu'il a entendu dire au sieur Gagnepain que le 
jour iù sou père est allé, tu qualité de notaire, signifier ks actes de 
respect à de Vandègre pète, ce dernier, en voyant entrer le notaire, 
recommanda à sou domestique de bien travailler. Le témoin ex-
plique ce dernier mot, en disant que le domestique était , dans ce 
moment, armé d'un bâton. 

Le $ieur Lacliarnp : : J'ai assisté M. labrousse , notaire, lors-
qu'il tst ailé faire lés aptes .dp respect. Le père et le fils de Van-
dègre étaient absens ; la mère s'cmpuria contre le notaire et les té-
moins ; elle dit « que le mariage ne se ferait jamais avec la Bourdu; 
qu'elle casserait plutôt la jambe à son fils, et que son mari le tuerait 
s il était là. » 

fille dé 
Vandègre; elles nous ont accab és de sottises, et la mère, s armant 
d'une fourche, s'est précipitée sur son fils en disant qu'elle voulait 
l éventrer. Nous avons désarmé la mère; nous avons fait sortir le 
fils qui, en se retirant s'est armée d'une pierre, et les trois femmes 
l'ont poursuivi à coups de pierre. La mère a dit alors à sa fi le : 
« Vas chercher ton père pour qu'il f.... un coup de fusil à ton frtre. > 

Le sieur Favre, gendarme, fait absolument, ta même déposition 
que le précèdent témoin. . 

Catherine Romanet est ra pelée ; elle est confrontée avec les gen-
darmes Lhuizier et Favre, et chacun d'eux persiste dans sa déposi-
tion. 

Jean Nichon : J'ai oui dire par un nommé Jean Citron que la 
veille de l'assassinat le fils de Vandègre avait eu une discussion avec 
la mère et la fille Bourdu, et qu'il se plaignait de ces deux femmes. 

Louis Guy ot : Trois semaines avant l'a bassinât, mes deux enrans 
ont vu k fils de Vandègre charger un pistolet. 

Après cette déposition, M. le procurcur-gên ral requiert, eu vertu 
de l'article 330 du Code d instruction criminelle, que Catherine Ro-
manet soit sur-le-champ mis en état d'arrestation. A l appui de son 
réquisitoire. M. le procureur-général cite ks contradictions évidentes 
qui existent entre ks dépositions de cette fille et celles des deux 
gendarmes. 

M. le président, faisant droit à ce réquisitoire, ordonne que Cs-
therine Romanet sera immédiatement déposée à la maison de jus-
tice. 

Cette ordonnance, ainsi que le réquisitoire qui l'a précédée, n'ont 
point é onné l'auditoire. La déposition de la fille Romanet paraissait 
n'avoir inspiré aucaue confiance et des signes évidens d'incrédulité 
s'étaient manifestés plusieurs fois drus les différentes parties de la 
salle. 

Githerine Romanet est conduite en prison par ks gendarmes. 
L'audience est levée à six heures du soir. 

Audience du 18 mai. 

DÉPOSITION DU CURÉ DE MARCILLAT. 

Le nombre des curieux n'est pas diminué; on remarque dans la 
ealle presque toutes ks mêmes personnes qai, la veille, ont supp(""[

e 

ks fatigues d'une audience quia duré près de dix heures. L'ordoe l« 
plus parfait règne dans l'auditoire. 

On reprend l'audttiou des témoins. 

Jacques Terret : Je déclare que deux jours avant l'assassinat , 
le nommé Jouannet me dit tenir de la fille Bjurdu, que si de Van-
dègtte père peisMait à s'opposer au mariage de sou fus avec elle " 
faudrait que ce jeune humilie se décidât à aller travailler, par-

t(
l^ 

ia fortune de li famille B iurdu n'était pas suffisante pour nourrir «j 
homme sans rien faire; et que s'il était possible de détourner le

 n 

de Vaudègre de ce mariage, ladite Marie B jurdu serait mariée av«-
un autre avaut.trois sem unes. . . 

Joaunet rappelé et confronté avec le témoin, reconnaît l'exactito 
de cette déposition, et ajoute que s il ne l'avait pas déclaré hu-'

De 

me, c'est uniquement parce qu il ne se l'était pas rappelé. . 
testeur Martinet, greffier de la jusiiee-de paix de Marcu!*' 
« Jetiens d'un nommé Chariron, qui lui-.uème le tenait d'une am^ 

personne, que la domestique de de Vandègre père avait dit 

était bien fâchée dêtre entrée dans cette maison; que cependant e » 
s'y trouvait très bien, mais que si ou la faisait assigner, el^e dir 
tout ce qu'elle savait, que la maison de Vandègre n'était pas la Ç ^ 
le où l'on trouvât du pa u; qu au surplus, elle ue croyait pas q

uc 

fussent les personnes de la maison qui avaient fait le coup. 



jours, que u pombe éclaterait du 20 au 30 de ce mois. Des petits 
journaux prétendaient que l 'affaire s'était arrangée moyennant 
12,000 iivres sterling (300,000 fr.), en bons souverains d'or, qui sont 
dans les mœurs anglaises la meilleure compensation des infortunes 
conjugales. 

Le John Bull soutient au contraire qu'il n'y a rien de vrai dans 
tout cela, et que mistriss Norton, est la plus vertueuse des femmes 
comme elle en est la plus celle. 11 s'emporte en termes violens contre 
ses calomniateurs. 

Le Morning-Chronicle, dans son numéro arrivé hier, prétend que 
lord Melbourne n'a aucun procès à craindre, et qu'il reprendra ses 
travaux dès que son attaque de goutte sera passée. 

CHRONIQUE. 

ritiariron interpellé mt ce dernier fait, déclare avoir 
^"TnnoVdeTMartinel; il ajoute qu'il le tenait de Catherine 

iR sa^domestique, qui, elle même, le tenait de la domestique de 

M
rïh?r.nît

r
om

P
aS'est aussi rappelée. M. le président lui demande 

. , .reconnaît avoir tenu ce propos à Catherine Murât : elle le dé-
twit^formellement, et soutient même n'avoir pas parlé à cette 

Otarie Boueerolle : Je tiens de la nommée Marie Duchier, que 
c fm de Vandègre, 1 un des fils de l'accu; é, a dit que ce n'était pas 

nère qui a tue son frère, mais bien an individu qui pendant trois 

?ÏÏJ avait guetté le malheureux. . . 
/ Lou

a
on huissier : Le 26 octobre dernier, je me rendis au domi-

t". rie Vandègre, pour luisignifier le jugement du Tribunal de Mont-
i ni nui le déboutait de l'opposition par lui formée au mariage de 

n fl's M de Vandègre me dit que ce mariage était tout-à fait in-
Snvenant M

ME
 de Vandègre prit alors la parole, et dit à son mari 

Sruu ton très animé, ét en parlant de son fils : « Il faut le tuer, il PARIS , 20 M AI 
f.ntietuer' » J'engageai cette dame à se calmer, en lui deman-

 t
 ,- , , . ' , „ , , „^ 

lÏÏcè au elle voulait faire de la peau de son fils; elle ne me répon- . ~ La demande en séparation de corps de M
me

 la duchesse d'O-
dil rien; mais M. de Vandègre_dit : « Ce mariage nous déshonore ; g^fggjW*8

 aujourd'hui devant ta Cour royale par de siro-

M
E Dobignie, avorté de Mme la duchesse, a demandé acte du dé 

sistement donné par M. le duc de l'appel par lui interjeté du juge-
ment qui a prononcé la séparation. 

M. le premier président Séguier : Vous savez qu'il ne se fait 
pas de séparation à l'amiable, il faudrait nous expliquer les faits... 

M
e
 Dobignie : J'ai communiqué mes pièces à M. l'avocat-général 

En l'absence de toute contradiction, M. l'avocat-général Delapalme 
a rappelé succinctement les faits du procès. « M me la duchesse d'O-
trante, a-t-il dit, a motivé sa demande en séparai ion sur ce que son 
mari s'est permis à son égard des procédés outrageans et des paroles 
grossières. Il s'est, en outre, rendu coupable du plus entier abandon, 
et, après une scène assez familière, qui devait faire croire à de meil-
leurs sentimens, il a quitté son épouse, emportant toute son argen 
terie, et suivi, sous le faux nom de Torcy, d une dame qui se faisait 
appeler M

,NH de Tore y, et auprès de laquelle il est encore à l'île de 
Jersey. Un accident grave est arrivé dans la famille de M. Sussy, 
père de M

ME d'Otrante; elle a été fort malade, ainsi que plusieurs 

je suis fils d'un chevalier de Saint-Louis, et j'appartiens à une 

m
'«

 6
Je sortis de la maison pour me rendre à Terjat, l'accusé offrit de 

m'iccumpagner à quelque distance; j'accepîai, nous rencontrâmes 
un' nommé Gagne-Pain, auquel M. de Vandègre dit qu'il ne lui res-
tait

 f
-lus aucun moyen de s'opposer an mariage de son fils. Nous nous 

séparâmes, et je me rendis k Terjat. » 
Me Gilbert Batterie, curé à Marciilat : Le 14 septembre, autant 

que je puisse me le rappeler, je rencontrai M. de Vandègre père dans 
les ruts de Marcii'aî. Il me pria, en ma qualité de curé de canton, 
d'empêcher M. le curé de la Petite Marche de publier les bans de 
son Ml*- Je lui répondis que mon pouvoir n'allait pa- jusques-là, et 
que même M. le curé de la Petite Marche ne pouvait s'y refuser, à 
moins qu'on ne lui signifiât une opposition légale. Vandègre père 
me dit alors : « Kh bien ! puisque tout le monde m'abandonne, il 
faut que je me suffise tout seul; ma femme et. moi, nous sommes 
bien déterminés à ne pas hisser marier mon fils, je lui tirerai plutôt 
ut; coup de fusil Je n'ai qu'une mort à faire, et je ferai ce que j'aj 
dit » Je lui fis quelques observations, mais voyant qu'il était tou- P

e
J

sonne
j de cette famille ; M le duc d'Otrante ne s'est aucunement 

ioursdans les mêmes dispositions, je me débarrassai de lui. Les pa-
 ,nt

f
me

 delétatdesa femme. Aujourdhui, sur son appel, il ne se pré-
roles de de Vandègre père avaient fait sur moi une telle impression, fate pis

>
 et dec!ar

e se désister ; nous pensons qu'il y a lieu de rati-
fier ce désistement et de confirmer la sentence. » 

Après un court délibéré, la Cour, adoptant les motifs des premiers 
juges, confirme leur décision. 

Me Dobignie : La Cour ne s'explique pas sur le désistement. 
M. te premier président : Nous en avons délibéré, et nous con 

firmons purement et simplement; si nous n'avons pas demandé la 
lecture da jugement, c'est par égard pour les familles et dans leur 
intérêt 

que je me dis à moi-même : « Si cet nomme n'est point fou ou ivre, 
il fera certainement ce qu'il dit. » 

« Après l'assassinat, le père de Vandègre venant de Piousat, vint 
me trouver, il me dit qu'il voulait me donner l'argent d'une messe, 
pour demander à Diru la découverte de l'assas'in de son fils. « Mais 
luidis-je, Monsieur, vous seriez bien fâché que cet assassin fût con 

nu<
 _ Pourquoi donc, me demanda de Vandègre? — Parce que, 

d'après ce que vous m'avez dit le 15 octobre, d après les imprécations 
nue ce jour-là vous adressiez à votre fils, il ne me semble pas dou-
teux que ce 
les propos 
que cela n 
sit sur une chaise, me prit la main, l'embrassa, et me dit qu'il m'ai 
mait beaucoup, qu'il avait toute sa confiance en moi. Je remarquai 
qu'en s'asséyant, de Vandègre père changea de ton, mais aucune al-
tération ne parut sur sa figure. » 

L'accusé interpellé de s'expliquer sur cette déclaration, convient 
bien être ailé chez M. le curé dans les deux circonstances par lui in-
diquées, mais il désavoue formellement avoir, dans la première, 
adressé des imprécations à son fi s, et dans la siconde, avoir embras-

- Qui terea, guerre a. Mais il ne faut plaindre que ceux qui ne 

et étangs de Goquenard et de la Briche, mal entretenus d'abord, et 
enoutre infectés par l'introduction d'eau provenant delà féculerie de 
Villetaneuse. et même d'une fabrique d'amidon appartenant au sieur 
Ruelle. Toutes les précautions ont été prises par la justice, tant en 
première instance qu'en appel, pour vérifier les griefs des voisins, 
qui entre autres dommages, signalaient particulièrement ceux par 
eux éprouvés dans leur santé et dans celle des personnes exploitant 
avec eux le moulin de la Briche. Plusieurs expertises ont eu lieu 

se la main de M. le curé, et lui avoir dit qu'il l'aimait beaucoup, et l'une de ces expertises, à laquelle ont procédé MM. Orfila et Parent-
qu'il avait mis toute sa confiance en lui. Duchàtelet, mais qui a été annulée pour vice de forme, entraîne 8000 

A ,, r.ms.nmb rm« Variât cor-) ~n,h, H«n*în francs d'honoraires, pour lesquels une instance est pendante en pre-

mière instance de la part de ces experts. 

Devant la Cour royale, après deux arrêts qui ont commis, le nre-

On présume que l'arrêt sera rendu demain. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

AFFAIRE OE LORD MELROKRIVE, PREMIER MINISTRE. 

Le: journaux anglais du dimanche , et particulièrement le John 
Bull, occupent beaucoup depuis quelque temps le public fashiona 
ble , et surtout le monde politique , d'un incident qui , s'il s'était 
réalisé , aurak contraint le premier ministre lord Melbourne à se 
retirer des affaires et à céder sa place à lord Durham , ambassadeur 
actuel à la ctur de Russie. L'absence de lord Melbourne, qui depuis 
quelque temps ne paraît plus à la Chambre des pairs , par suite 
d'i'-w attaque de goutte ou pour d'autres motifs , a singulièrement 
fo; tifté ces conjectures. Voici ce que nous devons en dire à nos lec-
teur» , en nous renfermant dans la partie judiciaire : 

! x.rd Lyndhnrst , chancelier d'Angleterre sous le dernier msnis-
tèrs Tory , avait failli perdre sa place avant la chute de cette admi 
au "ation. Un gentleman , marié à une très jolie femme à laquelle 

™*. Lyndhurst rendait des soins , s'était laissé , dit-on , persuader 
psr rue intrigue des Whigs , â porter plainte contre le chancelier , 
à k Chambre des. lords , en conversation criminelle. Un témoin 
devati déposer que le galant chancelier avait été surpris la maiti sur 
Fi n des genoux de la dame , et il n'en fallait pan davantage , sui-
vant la jurisprudence criminels d'Angleterre, pour faire obtenir 
M mari outragé de forts dommages et intérèls ; mais dans le cas 
même d'un acquittement , lord Lyndhurst aurait été obligé préala-
blement de renoncer à sa charge, et c'était ce que voulaient ses ad-
versaires. 

Un arrangement a prévenu le scandale ; mais lord Lyndhurst en a 
garât' rancune au parti de iord Grey, et ses amis ont trouvé une oc-
casion de prendre sa revanche. Un heureux hasard la leur a pro-
curée. 

M. Norton, qui appartient au parti tory , a du rompre avec lord 
Melbourne, son anc en ami ; mais mistriss Norton est une jeune et 
belle femme. Petite-fille de l'illustre Sheridan, elle a hérité de l'es-
prit et des takns e son a'kul; elle est un membre fort distingué 
du club des Bas-Blmx. Lord Melbourne, qu'elle avait coutume de 

à lord Norton que les assiduités de lord Melbourne le rendaient la 
risée de la viik et de la cour; et que , tenaut au parti conserva-
teur, il devait à plus forte raison conserver l'honneur conjugal. 
M. Norton a donc épié sa belle moitié; il a cru s'assurer que mi*t iss 
Norton étant allée à l'Opéra avec une lady de ses amies , en était 
revenue sans cette dame, et que cependant elle n'était pas seule 
«ans sa voiture. Au moment où elle en est deseertdue , un homme 

mier, M. Thénard, le deuxième M. Duhng, en remplacement de ce 
dernier, empêché pn- SÈS fonctions jndiciaires à la Chambre des 
pairs, il a été donné lecture à la Cour du procès-verbal de rapport 
dressé par M. Dulong, qui a déclaré renoncer à toute espèce d'ho-
noraires. Ce rapport, rédigé avec une clarté remarquable, et dépouillé 
de ces termes techniques qui défient les hommes du monde et ne 
s adressen t qu'aux savans, a été écouté avec une religieuse attention. 
Il s'est trouvé néanmoins, de fortune, parmi les oisifs de l'auditoire, 
un importun tourmenté d'un besoin de se moucher , qui résistait à 
toutes les invitations de l'huissier de service; à tel point que M. le 
premier président Séguier s'est écrié : Voilà une trompette qui de-
vrait bien finir. 

La Cour, par son arrêt, a maintenu la condamnation prononcée 
contre M. de Sommariva, en la réduisant toutefois de 3000 à 2000 f., 
et en lut accordant garantie pour les deux tiers contre le sieur Ruel-
le, fabricant de fécule, et principal auteur du dommage. Quant 
aux dépens (dans lesquels sont entrés ceux de l'expertise an mlée, 
et dont la demande s'élève à 8,000 fo), ils ont été prononcés dans 
les mêmes proportions contre MM. de Sommanva et Ruelle. 

Par ordonnance royale du 8 de ce mois, M. Achille Morin , docteur 
en droit, avocat à la Cour royale de Paris , a été nommé avocat- aux 
couesilsdu Roi et à la Cour de cassation, ea remplacement de M.Chau-
veau Adolphe, démissionnaire. 

- On remarquait ce matin de bonne heure, dans la salis des Pas-
Perdns, une affluence très considérable d'étudians en droit et en 
médecine, qui assiégeaient h porte du Tribunal de police correction-
nelle (6e chambre), devant laquelle on avait dé loyé un renfort inu-
sité de gardes municipaux; ei il y avait aussi dans la salle d'audien-
ce aifluence prodigieuse d'avocats en robes, assis, debout, â triple 
rang pressé sur le banc des prévenus, sur ceux des témoins, devant, 
derrière, à côté de la triinme du ministère public, danslei.ceiute du 
parquet, sur l'estrade même du Tribttnâi 

Cette foule qui ne pouvait entrer et celle qui étouffait déjà trop 
à l'étroit,' prenaient ua intérêt b en vif aux débats d'une affaire indi-
quée à l'avance pour l'audience d'aujourd'hui.ll s'agissait d'une dou-
ble plainte en contrefaçon dirigée contre MM. Ebr,ird et GK , éditeur 
rue des Msthurins-Si -Jacques, d'une part, par MM. Bloodeau, Bra-
vard, Demanteet Rossi, doyen et professeurs de la Faculté de droit; 
et de 1 autre, par MM. AJelon, Richard, Moreau, Dumas et Pouillet, 

ieurs aux Facultés de médecine et des sciences, à raison de 
icatjon faite par le skur Ebrard, sans leur consentement, de 

leurs différens cours, qneles prévenus avaient fait sténographier. 
AU heures précises, l'huissier annonce le Tribunal qui a beau-

coup de peine à se frayer un passage à travers les rangs compactes 
et pressés des auditeurs. On appellé la cause. Attention solennelle. 
Profond silence. M" Chaix dEst-Ange qui doit porter la parole pour 
les professeurs de l'Ecole de Méde< iue, se lève et fait observer à 2A. le 
président que Me Berryer son confrère, qui doit aussi parler dans 

medi en quinze rie samedi offrant moins de difficultés a M" ftenu: 
pour s'absenter de la Chambre. 

Le Tribunal après en avoir délibéré renvoie la cause à samedi en 
quinze, qui se trouve le 4 juin. 

La foule désappointée s'écoule bruyamment et en désordre. 

— Ainsi que nous l'avons annoncée, la Cour de cassation (cham-
bre criminelle), présidée par M. le comte de Bastard, a eu à s'occu-
per aujourd'hui d'une question de liberté religieuse; il s'agissait de 
savoir si un maire peut légalement refuser (sans motifs valables) 
l'autorisation à un citoyen de réunir chez lui ses co-religionnaires, 
appartenant du reste à un culte reconnu et rétribué par l'Etat ( lu-
thérianisme ) , et si l'arrêté du maire doit servir de base pour l'ap-
pàcation d'une loi pénale. 

M. Isambert, rapporteur, Me Nachet, pour le prêtre Auster, et 
M. le procureur-général Dupin ont été successivement entendus; et 
la Gnur, après un long délibérée, s'est prononcée pour l'affirmative. 

Nous donnerons demain l'analyse des moyens présentés, et les 
textes du réquisitoire et de l'arrêt. 

Aujourd'hui la Cour royale ( chambre des appels correction-
nels) , après kî plaidoiries de Mu Fréderich pour le prévenu , et 
de Me Delamarre pour la partie civile , et conformément aux conclu-
sions de M. Didelot , substitut du procureur-général , a confir aé 
purement et simplement le jugement du Tribunal correctionnel , 
quia condamné M. Moreau , garde da commerce , à dix jours de 
prison, 100 fr. d'amende et 200 fr.de dommages-intérêts , pour 
voies de fait envers M. le baron d'Andlau. Nousavons rendu compte 
des détails de cette affaire dans h Gazette des Tribunaux du'l7 
avril. 

— Voici la liste des principales affaires qui seront jugées durant 
h première quinzaine de juia, sous la présidence de M. de Froide-
fond : 

Les 3 et 4 juin sera jugée l'affaire des époux St.-Aubin, accusés 
d'avoir incendié leur maison, sise boulevard du Temple, en face du 
théâtre de la Gaîté; le lundi 6, comparaîtra Guillaume Brassier, pré-
venu de cris séditieux et dfoffehsë envers ia personne du Roi. Le 
même jour, la Cour s'occupera d'une accusation d'émission de 
fausses monnaies portée contre les époux Ditnavet; le 8, comparaî-
tront les nommés Gorlmache, Delbech et autres, ascusës de coups et 
blessures graves. Enfia, le jeudi 9, commencera l'affaire des nommés 
Pétrus et Logerot, accusés de l'assassinat des époux Maës, et se con-
tinuera les jours suivans. 

Quant à l'affaire de Vai ly et Horner, dans laquelle il s'agit de 
faux testament et de fabrication d'un faux billet de 600,000 fr. elle 
ne viendra que dans la seconde quinza ne de juin, sous la présidence 
de M. Agier. C'est à tort qu'un journal a annoncé qu'ele serait ju-
gée dans la première quinzaine de juin. 

—-La Cour d'assises vient de prononcer sur 55 chefs d'accusation 
imputés à 37 voleurs. La justice sera bientôt appelée à sta uer sur 
vingt-deux autres vols imputés à quatre individus, dont le plus âgé 
n'a pas encore atteint 13 ans. Ils se nomment Bclthoîseï', Caillât Rou-
get et Ladant. 

Rouget, qui se proclame le Mandrin de la troupe, et qui
 a

 été 
élu capitains par ses complices, n'a que 9 ans et demi ; il se faufi 
lait adroitement dass les habitations, pour inspecter les localités et 
lorsque par hasard il rencontrait, sur son passage, quelqu'un dent il 
dût craindre les regards, il ôtait sa casquette, saluait très poiimeut et 
demandait un petit sou pour l'aider à sou ager sa vieille mère infir 
me. Ce manège a duré fort long-temps à en juger par la série nom" 
breuse des méfaits qui leur soin attribués et qui ont été habilement 
exp ores par M. Colin, commissaire de police, après une commission 
rugatoire délivrée le 20 avril dernier parj\L Perrot, juge d'instruc 
tion.. M. k commissaire apprit aussi que tous ks objets dérobés 
avaient été vendus rue Notre-Dame-de-Nazareth, 31 chez un chîf 
fonnier-brocanteur ; chez Gérard, forai leur, rue Beaujolais 4- etnii^ 
Savary, écrivain public, place du Temple, faisait et signait les écrits 
par lesquels les parens rte ces bambins- étaient censés les autoriser a 
vendre ces objets comme leur appartenant. 

— La Gazette des Tribunaux a parlé dans le courant du mni. 

dernier du vol d une montre fait par un danseur à sa danseuiP 
milieu d'une galopade dans le bai Montesquieu. Le Tribunal de nn 

hce correctionnelle s'est occupé aujourd'hui de cette affaire Le dan 

seur prévenu est un jeune coiffeur nommé Duché, et la danwn«â 
plaignante est une brodeuse nommée Joséphine Moreau, oui détv^t 
en ces termes : ' 1 ««-pass 

« Le 10 avril au soir, étant au bal Montesquieu, j'ai été invii «s.> a 
danser par ce jeune hunme que je ne connaissais pas, mais «ni m'

3 
t-on dit, fréquente asssez habituellement ce bal. En sautant le 1|„, 
je sentis une violente secousse et je m'aperçus que ma mw»? 
pendue autour de-mo.s cou par un cordon noir n'y était oiu - ' P I " 

meut la béhère était encore restée au cordon. « Ah' mon D eu m' '» • 
je en m'arrètaat tout court : je n'ai plus uianuutre- auVsùi .mP f 1' 
venue ma montre ? —Rassurez-vous , mademoiselle medif rn n / 
seur, elle n'est pas perdue votre montre, et la preuve c'est eue 1,1 

Il ouvrit en même temps sa main et me montra ma montre II • 
était passée dedans. « liens, ce>t drôie tout d» mèm- " *ï ui 

donc que ça s'est fait? — Jen'en sais rien bien au ïnàte ' W»r "e
a
0t 

voici votre m mtre. Je suis bien désolé de l'accident oui inT« L;*T 
rivé, mats pourtant il y a du remède puisqu'il nes

;
agk

 qu
Td „nlZ' 

tite réparation qut ne sera quune bagatede. Si vousi vou II iv
 1 

bijoutier qui vous raccommodera ça te mieux du monde VP
 MOQ 

moi, je vais vous y conduire. - Oh! merci, Monsieur ce nW «."T 
peine.— Mais pourquoi donc, venez, venez. » J

e
 céÀi i . - p 

ces et il me enduisit ch z un bijoutier du nassâiS v! i?
ta

"~ 
N.usent. âmes ensemble et je lui ,eihs J£f ,

V ,(>D
*' 

de (a faire raccommoder et de me h tei ir prête l i'
a
 W°mit 

vant: j'eus la précaution de lui donner mon noni\a„, U™*
1 SUI

" 
mandation. Je revi s au bal avec mon Cavalier - iS - reCom-
avec lui une contredanse, apiès laquelle ,1 me quittai',,? Z ^IC°'"e 

ire avec une jeune homme, et cette danse terminée iè au" 
veau cavalier ce qui m'était arrivé ea ajoutant m," \f

mon nou
* 

de précaution, j'allais prévenir le bijoutier de ne naÏÏ-nS« i
me8Ure 

tre à d'autre personne qu'à moi; jem'y rendis. QCÏ&LÏ^ 
tant du passage, je rencontrai celui qui m'avait brisé^ nia ̂  f" 
Cela nie parut déjà un peu suspect , mais je tombai to^ \W?* 
mon haut quand ou me dit chez. rb,orloi«r • « fin A

 >ut~â "f, 'ilt de 
madame ? monsieur votre m ,ri vient de venir tout s°f

maadez
,

v
°"s , 

a Ait m» n-.pt .nl. A**Hmi» y. i 'cuu iout-a i heure, U nous 

-*rait resté au fond du carrosse, et d'après sa taille et son costume, cette affaire, est dans l'impossibilité de se rendre à l'audience; une 
«n a cru reconnaître' le premier minisi re. On cite égàlement un tète- affaire grave le relient pour le moment à h Cour royale, et dès qu'il 

M t
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 Çquivoqiïè. pourra être libre, il devra se rendre à la Chambre des députés où sa 
M. tSorton se s. rait donc décidé, selon la chronique scandaleuse, présence est nécessaire. Dans cette circonstance M

c
 Ben yer deman-

J
 Pousser les choses à l'extrême. Le Times annonçait, il y a peu de derait au Tribunal qu'il lui plût de remettre la cause d< demain sa 

La déposi tion de l'horloger vient confirmer la dernière nai*!» A 

ceile de ia plaignante, qu'd reconnaît biea pour h dame «.S e ^ 
nue lui confier une montre à raccommoder; qvant »ff \*: 
1 horloger déclare qu',1 ne le reconnaît pas ^iiivemenr ?» 
qu. est reveau dans sa boutique reprendre a mor.Se HeT ? " l 

Moreau. La témoin ajoute : « J'ai la vue ba«se ffi , J?
 d

u
ame 

tique lorsque le jeune homme dont il JSft C^iî * 
derangé de mon oîueret p^^m^flSŜ i^. 



je ne lui ai rtmis cette montre que sur les indications qu'il m' 
données. »

 B 

' M. le président, au prévenu : Reconnaissez-vous avoir dansé avec 
la plaignante au bal Montesquieu? 

Le prévenu : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous l'avez accompagnée chez le bijoutier a qui 

elle a donné son nom eu votre présence ; vous êtes ensuite retourné 
au bal av< c elle ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur. 

M. le président : Peu de temps après n'ètes-vous pas ressorti 

po ir retourner dans le passage Véro-Dodat ? 

Le prévenu : Je suis sorti du bal après avoir dansé une contre-
danse avec celte dame , mais je ne suis pas rentré dans le passage ; 

ce n'est pas moi qui suis retourné chercher la montre, c'est un jeune 

homme avec qui je m'étais trouvé plusieurs fois, dont j'ignore le vé-

ritable nom, mais qui est surnomaé XAméricain. Voici comme cela 

s'est fait : en sortant du bal l'Américain me demanda où j'avais été 

avec cette dame. Je lui rendis compte de ce qui s'était passé. 11 me 

dit : a Sais-tu ce qu'il faut faire ? il faut aller chercher Sa montre et 

nous ferons la noce 3vec.» Je lui dis que je ne voulais pas. Il insista. 

Je lui répondis : « Vas-y si tu veux. » Et il y alla. 

M. le président : Vous lui avez dit que cette femme s'appelait 
Moreau? 

Le prévenu : Non, Monsieur. 

M. te président : Comment aurait-il pu se faire remettre la mon-

tre, s'il n'avait su le nom de cette femme? 

Le prévenu : Il a dit seulement : « Je viens chercher la montre 

que cette femme vient de vous remettre. » 

D'après les renseignemens fournis par le prévenu dans le cours 

de l'instruction, on a fait d inutiles démarches pour retrouver la 

trace de l'Américain : plusieurs témoins cependant sont venus dé-

poser de son existence ; l'un d'eux même a déclaré que l'Américain 

lui avait avoué qu'il avait été retirer ia montre ; mais nul ne pleut 

t 864 } 

indiquer positivement son véritable nom et son adref se, et on re-

marque quelques variantes dans le signalement qu'en donnent et le 
prévenu et les témoins. 

Après avoir entendu M. le procureur du Roi dans ses conclusions, 

et Me Hardy, qui a présenté ia défense du prévenu, le Tribunal ad-

mettant des circonstances atténuantes, condamne le sieur Duché à 
4 mois de prison et aux frais. 

La plaignante : Mais tout ça ne me rend pas ma montre. 

M. te président : Intentez une action civile à cet effet. 

— M. Navey, tourneur en chaises , rue Aumaire , adressait sou-

vent à sa fille Marie,*àgéc de 14 ans, de vifs reproches sur le peu de 

soin qu'elle prenait de sa personne. Mais rien ne put vaincre sa né-

gligence; et sa famille', pour prévenir l'altération de sa santé, s'estvue 

obligée de lui faire couper les cheveux. 

Il y a quelque jours, des voisins se trouvaient chez le sieur Na-

vey. L'épouse de celui-ci, pour stimuler dans sa fille un sentiment 

de honte salutaire , révéla aux assistans la mesure à laquelle on avait 

été forcé de recourir, et enlevant le mouchoir dont Marie était coif-

fée, elle découvrit sa tête entièrement rasée. La jeune fille se mon-

tra faiblement émue ; elle déposa tranquillement sur un meuble son 

mouchoir, son tablier, dont les poches contenaient quelques objets à 

l'usage de ses travaux d aiguille, et elle disparut. 

L s parens ne la voyant pas rentrer, furent très alarmés et cher-

chèrent vainement à découvrir ce qu'elle était devenue. Mais l'es-

poir qu'ils conservaient encore de la retrouver vivante, a été déçu 

d'une manière bien douloureuse; car le corps de cette infortunée a 

été retiré hier des eaux du canal Saint-Martin, et son état de décom-

posi ion annonçait qu'en sortant de chez ses parens elle avait été s'y 
précipiter. 

— Hier matin, on a retiré de la Seine, près du pont de l'Ecole-Mi-

litaire, le corps d'un homme bien vêtu et qui paraissait avoir séjour-

né peu de temps dans l'eau. Quelques papiers trouvés dans ses vète-

mens 1 ont fait reconnaître pour M. M demeurant a Pas»y et dorn 

la disparition de la Bourse, dont il s'occupait activement d'affaires 

avait été remarquée depuis deux ou trois jours. L'e-iquète à laquelle 

l'autorité s'est livrée et les lettres laissées par la victime , ont consta-
té que sa mort avait été volontaire. 

— C'est par erreur qu'on a annoncé que rinsîruciion relative à 

l'affaire des époux Macs avait été faite par M. Duret d'Archiac-

cette longue et difficile instruction a été faite presque complètement 

par M. Gaschon, nommé depuis conseiller à la Cour royale, et auquel 

a succédé, dans cette mission, M. Legouidec. 

— M. Armand Dalloz jeune vient de publier la 7
e livraison de son 

grand Dictionnaire de Législation, de Doctrineet île Jurisprudence. Ë'Ic 
commence par le mot Preuve et finit parle mot Société; elle se compose 
de 50 feuilles in-4°, qui, par la disposition typographique , par la conci-
sion de la rédaction, par le choix du caractère, équivalent a. 8 ou io 
volumes in -8° ordinaires. La quantité de matériaux que renferme cha-
cune des livraisons de ce bel ouvrage est telle qu'elle a découragé les 
contrefacteurs les plus téméraires : la Belgique a renoncé à s'en empa-
rer. 

Les parties les plus importantes du droit civil et de la procédure sont 
traitées dans cette livraison, aussi complète, aussi riche, aussi cons-
ciencieusement exécutée que les précédentes; on y remarque notam-
ment les mots Preuve littérale. Preuve testimoniale. Privilège, Proprié, 

té, Propriété littéraire. Rapport à succession, Rente, Responsabilité, Saisies 

Serment, Servitude, Société. 

L'impression de la 8° et dernière livraison se poursuit avec célérité". 
L'édiieur annonce qu'elle sera envoyée auxsouscrip'eursdans le courant 
du mois prochain et qu'ellesera betucoup plus volumineuse cicore quo 
les précédentes. (Voir aux Annonces.) 

—Parmi les productions musicales qufe publie l'éditeur Schonen ber-
ger(voir aux Aunonces), on remarque surtout le morceau de H. H.rtz 
sur le piano, qu'il a joué avec un si grand succès à son concert. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAIN6. 

DE BOTANIQUE 
TABLEAU ANALYTIQUE DE LA FLORE PARISIENNE, d'après la méthode adoplée dans 

la Flore française de MM. Delamarck et Decandoue, par M. Ai,. BAUT1ER; 3e édition, revue, 
corrigée et augmentée des endogènes cryptogames. Paris, 1838, in-18. Prix : 3 fr. et 3 fr. 75 c. 
franc de port par la po>te. 

NOUVEAUX ÉLÉMENS DE BOTANIQUE ET DE PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE ; 5
e
 édition, 

augmentée des caractères des familles naturelles du règne -végétal, ornée de 166 planches iriter-
callées dans le texte par M. A. RICHARD, professeur de botanique à la Faculté de médecine dePa-
ns, membre de l'Institut, de l'Académie royale de médecine, etc.. Ouvrage adopté par te Conseil 
royal de l'instruction publique pour l'enseignement dans les collèges royaux, communaux et au-
tres établissemens universitaires, etc. ; 1 fort volume in-8° de près de 800 pages. Prix : 9 fr. 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE , ou Exposition des forces et des fonctions vitales des végé-
taux, etc.; par M. Ane. PYS . DECANDOLLE. Trois volumes in-8°. Prix: 20 fr. 

TRAITÉ DE THÉRAPEUTIQUE ET DE MATIERE MÉDICALE, par A. TROUSSEAU, docteur 
en médecine, agrégé à la Faculté de médecine de Paris, médecin des hôpitaux, professeur parti-
culier de de thérapeutique, etc., etc., et PI DOUX, docteur en médecine, professeur particulier 
<lc thérapeutique. Paris,. 1836. Cet ouvrage formera deux forts volumes in-3° qui paraîtront de 
la manière suivante, savoir : Le tome 1", de 711 pages, est en vente. Prix : 8 fr, — La l re 

partie du tome 11, qui se composera de 500 pages, paraîtra le 15 juillet prochain. Prix : 7 fr. La 
deuxième et dernière partie, qui se composera également de 500 pages, paraîtra le 1 er novembre 
prochain. Prix : 5 fr. — On souscrits Paris, chez BECHET jeune, libraire de la Faculté de mé-
decine, place de l'Ecole-de-Médecine, 4, et. chez tous les Libraires des départemens. 

MUSIQUE NOUVELLE, CHEZ SCHONENBERGER, ÉDITEUR, 

Boulevard Poissonnière, 10, commissionnaire . — Assortiment pour l'exportation. 

DICTIONNAIRE GENERAL 
ET RAISONNÉ, 

Oit RÉPERTOIRE ABRÉGÉ DE LÉGISLATION , DÉ DOCTIUNE ET DE JURISPRUDEXCE. 

PAR M. ARMAND DALLOZ JEUNE ET PAR PLUSIEURS AVOCATS ET JURISCONSULTES, 

Dédié à M. DALLOZ aîné, son frère, auteur de la Jurisprudence générale du royaume. 

11 v a 8 livraisons in-4°, texte serré, sur papier collé, contenant la matière d'environ 70 à 80 
volumes in-8° ordinaires, et présentant l'analyse de plus de 600 volumes sur le droit et sur la 
jurisprudence. Cet ouvrage forme la bibliothèque la plus complète et de l'exécution la plus com-
mode pour les recherches qui ait été jusqu'ici publiée à l'usage des magistrats, avocats . notaires, 
jurisconsultes, avoué.1:, huissiers, maires, fonctionnaires de l'ordre administratif, et généralement 
de .toutes les personnes qui, soit dans leur intérêt personnel, soit dans l'intérêt des autres ou de la 
société, désirent d'être fixées sur un point quelconque du droit ou de la jurisprudence. La publica-
tion se poursuit avec rapidité. 

Sept livraisons ont déjà paru ; l'impression de la livraison 8
e
 et dernière se poursuit avec célé-

rité. — Leprix de chaque livraison est de 12 fr. 
Ce Dictionnaire est continué, à partir de 1835, par le recueil périodique et critique de M. Dalloz 

aîné et de M. A. Dalloz, lequel contient : l re Partie, la jurisprudence de la Cour de cassation. — 
2

e
 Partie, la jurisprudence des Cours royales. — 3

e
 Partie, la jurisprudence du Conseil-d'Etat, 

les lois avec le résuoiédes discussions dont, ellesont été précédées, les ordonnances royales insérées 
au Bulletin des Lois, les décisions ministérielles, solutions des régies, dissertations, jugemens 
en dernier ressort, etc. — Le prix d'abonnement est de 27 fr. par an. 

Le prix du Dictionnaire général et raisonné et de l'abonnement, lorsqu'ils sont demandés 
simultanément, est de 100 fr. au comptant; 105 f. à un an ; 110 f. ù deux ans. Tous les envois ont 
lieu franc de port. 

, S'adresser, par lettres affranchies, à M. Emmanuel DALLOZ , directeur de la Jurisprudence 
générale, nie des Beaux-Arts, 5. 

Paris, sur la mise à prix de 180,- 00 fr à 1 
vente du FONDS DE LIBRAIRIE de M. Brunot-
Labbe décédé, libraire de l'université, exploité 
dans une maison, située à Paris, quai des Au-
gustins, 33. Ce fonds se compose 1° de toutes 
ies marchandises en magasin, au nombre de 
339,361 volumes environ; 2° de l'achalandage 
du mobilier des magasins, des propriétés litté-
raires, clichets et cuivres, etc.; 3° et du droit 
à la location desdits lieux. 

11 sera accordé de grandes facilités pour le 
paiement, S'adre>ser : t° à la librairie de M 
Brunot-Labbe ; 2° à Mc Debière, notaire, rue 
Grenier-Saixt-Lazare, 5; 3° à M e Camâret 
avoué poursuivant, quai des Augustins, 11; 

4° à Me Bornot, avoué colicitant, rue de Sei-
ne, 48; 5° à Me Chapellier, notaire, rue de la 
Tixéranderie, 13. 

11. H ERTZ . Op. 89. Fantaisie sur les Hu-
guenots. 

Bagatelle très facile. 
Rondo sur le Châlit. 
Valse dramatique à 4 mains. 
Sull margini. id. 

L. Louis. Bagatelle, violon et piano. 

Rondo Chàlel. 
L.LEMJJS . Bagalelle, tinte et piano. 

Rondo Châlet. 
Y. HUHTIN . Voyage musical, mélodies 

7 

50 
» 
» 
» 
50 

favorites en 4 livraisons. 5 f. 
Marche de Rossini, 4 mains. 6 

Cavatiue de Bellini. é 
Bosr.Hiu. Op. 319. R cordarza délia Nor-

m,a, harpe seule. , 6 

Op. 320. Casa diva. dito. 6 

BERB. 4X fantaisies, airs variés, etc., 
pour clarinette seule, avec 
ac^ompagnementd'une 2nle 

clarinette, ad libitum, 3 
suites à. 7 50 

"1 

PORTUGAIS. 
MM. les porteurs de bons portugais qui désireront recevoir à Paris le coupon qui échéra le 1 er 

juin prochain, sont prévenus que iVlM. ARDOOIN et Cc effectueront ce paiement au change de 
25 fr. 45 e. pour une livre sterling. 

MM. les porteurs de ces bons trouveront dans les bureaux de la susdite maison les bordereaux 
qui devront accompagner le dépôt de leurs coupon.». 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

{Loi (toit martial.) 

ÉTUDE DE M
e
 DURMONT, AGRÉÉ, 

Rue Vivienne , 8. 

IVun acte sous signatures privées, en dale à 
Paris, du 9 mai 1836, entre : 

1° M. ASTYSANAX-SCEVOLA BO.S10, sculpteur, 
et. Mme

 LOUISE-DÉSIRÉF. LOISEAU, son épouse, 
de lui autorisée, demeurant ensemble à Paris, 
rue Bourban-le-Château, 1, d'une part : 

2° M. J» LIEN-PIERRE- PINEAU DE FUiiCY, pa-
petier, demeurant à Paris, place Dauphine, 6, 

d'autre part.-
A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif a été contractée 

entre les susnommés, pour l'exploitation du 
commerce de papeterie, qui comprendra les 
fournitures de bureau, de dessin et de pein-
ture. 

Elle devra durer 5 ans ou 10 ans, au choix 
de parties, à partir dudit jour, 9 mai 1836; et 
dans le cas où la sixième année serait rom-
mencée sans que les parties aient inanilesté 
l'intention de se retirer, i lie existera au mêmes 
conditions pour les cinq dernières années. 

Cependant si, par suite de circonstances im-
périeuses, M. et Mmc BOS10 se voyaient dans 
l'impossibilité de continuer à en faire partie, 
ils se réseri ent la faculté de se retirer, à partir 
seulement, du 1 er janvier 1837, et en prévenant 
M. PINEAU DE FÙRCY trois mois d'avance. 

M. et M me BOSIO s'obligent, tant qu'ils fe-
ront partie de la société, à l'ournii-les fonds né-
cessaires de la pape'erie dont s'agit. 

La signature sociale appartient à M. PINEAU 
DE FURCY. 

Le siège de la soeiété est provisoirement fixé 
à Paris, place Dauphine, 6. 

La raison sociale est FURCY et Ce. 
Pour extrait. 

DURMONT. 

ÉTUDE DE M
e
 VENANT, AGRÉÉ 

Au Tribunal de commerce, de la Seine, rue 

des Jeûneurs, 1 bis. 
D'un acte sous seings privés fait double a 

Paris, le 14 mai 1836. enregistré; 
Entre V ICTOR LACHEVRE, journaliste, de-

meurant à Paris, rue Coq-Héron, 3, et SÉNA-

TEUR LACHEVRE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue do Sentier, 9. 

Appert : 
La société en nom colleclif à l'égard des sus 

nommes et en commandite par actions àl'égard 
d'autres personnes qui auraient souscrit des 
al lions, établie à Paris, suivant acte sous seing 
privés du 20juin 1835, enregistré; ayant pour 
objet, l'exploitation el la publication d'un jour-
nal paraissant tous les dimanches sous le litre 
de Journal des Tissus, cours raisonnés des 
éto.fes en tous genns, sous la raison et avtc la 
signature sociales LACHEVRE el Ce est de 
meurée dissoute à partir du 15 mai 1836. 

Adjudication préparatoire le lor juin 1836 et adjudication définitive le 22 juin 1836, 
en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, deux heures de relevée. 

EH 11 LOTS DONT LES DEUX PREMIERS POURRONT ÊTRE RÉUNIS. 

Des BOIS et du PARC D'ORGERUS, avec maison d'habitation et terres laboura-
bles, sis communes d'Orgerus, de Bazinville et de Tacoignières, arrondissemens de 
Rambouillet et Mantes. 
LOTS. CONTENANCE. AGES 

des BOIS. 
MOYENNE 

des produits. 

IMPOTS. MISES 
à prix. 

7 et 3 ans. 4883 fr. » 500 59,000 

8 et 9 ans. 4367 » 450 45,000 

1 an. 1836 66 250 16,000 

5 et 3 ans. 3613 » 260 35,000 

6 ans. 

9 ans. | 

9 ans. ; 

1311 » 121 
Toutes les remises 

1 ont été vendues à 9 
, ans sur le pied de 
i 375 fr. à 445 fr. l'ar-
pent. 

18,000 

£00 

500 

9 ans. 195 » 20 2,500 

3 et 5 ans. 3480 » 630 55,000 

4 ans 
» » 

284 
» » 

» 34 
» 

4,000 
500 

1er . 52 hect. 87 ares 42 centiares 
ou 103 arp. 52 perches. 

2e 47 hectares 9 ares 23 centiares 
ou 91 arp. 22 p. 80 centcs . 

3e 27 hect. 35 ares 80 centiares 
ou 50 arp. 90 p. 2 centes . 

4e 28 hect. 44 ares 21 centiares 
ou 55 arp. 66 p. 96 centcs . 

5e 14 hect. 98 ares 47 centiares 
ou 29 arp. 34 p. 1 centc . 

6e 42 ares 60 centiares où 84 p. 
45 centièmes. 

7e 50 ares 50 centiares ou 98 p. 
88 centièmes. 

8e 2 hect. 8 ares 70 centiares 
ou 4 arp, 8 p. 68 centes . 

9e 33 hect. 3 ares 75 centiares ou 
64 arp, 68 p. 64 centes , dont 
15 arp. environ en prairies. 

10e 3 hect. 48 ares 60 centiares 
ou 6 arp. 82 p. 56 cent*38 . 

11 e 1 arpent de terre labourable. 
Les bois sont d'une exploitation facile. 
Les voies de communication sont, nombreuses, 
Une partie des terrains des premiers lots pourraient, après défrichement, être con-

vertis en excellentes prairies. 
Avtc peu de dépenses, on ferait de la maison actuelle une habitation fort agréable 
Il y a dans le parc des plantations d'ormes qui, dans vingt ans, vaudront plus de 

50,000 fr. 
S'adresser; pour les renseignemens : 

1° â M
E Couchies, notaire à Paris, rue de Grenelle-St-Honoré, 29. 

2° à M
E Gavault, avoué poursuivant, rue Ste-Anne, 16. 

3° à Mc Clandaz , avoué à Paris, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 87. 
4° à Me Valluet, avoué, à Rambouillet. 
5° Sur les lieux, à M. Hilaire Laroche, gardien régisseur. 
Voir, pour plus amples renseignemens, les Affiches générales du 1 er mai 1836. 

M. SÉNATEUR LACHEVRE est nommé liqui- I paraître comme par le passé. Les bureaux d'a-
dateur de ladite société avecles pouvoirs géné- . bonnement sont trantérés rue du Sentier, 9. 

raux et spéciaux attachés à ce titre, même de 
transiger et compromettre. 

Pourextrait.-

V ENANT. 1 Le 30 mai 1836, heure de midi, il sera pro 
NOTA. Le Journal des Tissus continue à 1 cédé par le ministère de M

e
 Debière, notaire 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de Vediq, près 
Paris, le 22 mai 1836, heure de midi. 

Consistant en commode en acajou, chaises 
pendules, et autres objets. Au comptant. 

AVIS DIVERS. 

A vendre; un bel HOTEL, dans le quar-
tier du faubourg Poissonnière , contenant 
388 toises de terrain , dont 207 toises bâ-
ties. 11 y a 190 pieds de façade sur la rue. 

S'adresser , pour prendre les renseigne-
mens et voir la propriété , à M* Aumont-
Thiéville , notaire, rue Saint-Denis, 247. 

COÏS OUBINOT 
FX VLAIECRINOIilJVP OCMKOT 

ATI' H fi DUREE 5 ANS-
iT POCR LA VILLE ET LA 

CAMPAGNE, BAISBTSOBÉEI 

Place de la Bourse, ae> 

-TRAITEMENT VÉGÉTAL pour la guérison 
radicale, en peu de jours et sans accidens, 
des écoulemens récens et invétérés. Prix : 
9 fr., payable en une seule ou en troisfois; 
chez M. POISSON , pharmacien breveté, rue 
du Roule, 11, près celle de la Monnaie, 
Affranchir les lettres et y joindre un man-
dat sur la poste. 

, EKtVJvT Dliï vravTÏo>. 

PARAGUAY-ROUX 
CO-KTKE XI* S MAUX r>É DJ2 N T S' 

Le Paraguay-houx calum el guérit sur le 
champ les MAUX DE DENTS les plus aigus ar-
rête la carie et compte dix ans de prospéiité 
toujours croissante, à la pharmacie de Roux et 
CHAIS , inventeurs , rue Montmartre, 145. 

Dépôt dans toutes les villes. 

MAUX DE DENTS 
La CRÉOSOTE-BIXLIAKD enlève à l'ins-

tant, et pour toujours, la douleur la plus 
vive, guérit la carie des dents et s'emploie 
sans aucun danger. Chez Billiard , phar-
macien, rue St-Jacques-la-Boucherie, 28, 
près la place du Chàtelet- 2 fr. le flacon 
avec l'instruction. 

BOURSE DU 20 MAL 

5 °io comp. 

— Fin courant. 
E. 1831 compt. 
— F-n courant. 
E. 1832 compt. 
— Fin. courant. 
3 °[

0
 comp.(c. n.) 

— Fin courant. 
R .deN«p. comp. 
— Fin courant. 
R. p. d 'Esp. c. 
— Fin courant 

UÛ 90 Î07 95 
108,-1108 — 

— — (SI 95>81 90— -, 
82 5 ! 82 5|82 — 82 » 
102 £0 102 55(102 40 102 o» 
102 60 102 75 102 60 102 70 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du 18 mai. 

M. Breard, rue Miroménil, 1. 
M. de Coigny, rue du Faubourg-Saint-IInno-

ré; 105. 
M. Deulineau, rue Basse-du-Rempart, 24. 
M. Petit, rue Montesquieu, 7. 
M. Delaunay, rue du Fbg-du-Temple, 18. 
M lleschamps, rue Phelippeaux, 22. 

M""1 Magnier, née Prestat, rue Vieille-du-
du-Temple, 90. 

Hjine
 v

e Kabiran, rue de Sèvres, 113. 

M" c de Ouillebeuf, née Carrier, rue Saint-Flo-
rentin, 13. 

M. Maison, rue Nve-Saint-Roch , H, 
M"e Guilli't, mineur, rue Pagevin, 5. 
M. Jacuiet, mineur, passage. Sainte-Avoie, 15. 

jy]me
 v

e p
crtat)

 Legendre, rue de Poitou , 

M, Dunan, rue Grenier-Saint-Lazare, 11. 
M. Duhuison, rue Saint-Denis, faubourg Saint-

Antoine, 2. 

M mc ve Bascher, née Thibandière, rue du Bac. 
36 bis. ' 

M Quignon, rue Saint-Jacques, 316. 

M" e Levêque, rue de Bourgogne, 38. 
Mme Truelle , rue Perdue, 12. 

Mme Meneselou, rue de l'Hôtcl-C.olbert, 10. 

TBIBDNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
du samedi 21 mai. 

heures. 

Boudon et Ce , mds de soieries, clôture. 10 
Horville, m" menuisier, concordat. 10 
Kuszner, ancien md de vins, syndicat. 11 
Bourson, md cordonnier, id. 11 

11 
il 
12 

12 

12 

1 

Penjon, fab. de porcelaines, clôture. 
Gaulin, horloger, vérification. 
Gibon, limonadier, id. 
Pierret, limonadier, id. 

Remy entrep. de bàtimens, concordat. 
Mazet, charpentier, clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. heure! 
Royer, md de sables, le 23 1 1 
Lsiizé, teinturier, le 25 ' 11 
Rozier, éditeur, le 25 12 

Doubet , md de vins, le 25 12 
Bonnet, négociant, le 26 2 

Cochin , md de cuirs vernis, le 27 
Cartier, chirurgien, tenant 

maison de santé, le 28 

10 

12 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

du 16 mai. 

Fleury. md de draps, à Paris, rue des Bon»' 
Enfans. 20. - Juge-corn., M. Garez; agent,»' 
Beaupiiliier, rue de Cléry, 12. 

IMPRIMERIE DE PlHAN-DELAFOtîEST, 

(MORINVAL), rue des Eons-Enfans, 34-

Enregistré à Paris , le 
Reçu un franc dix eenlimes. 

Vu par le maire du 4
E arrondissement , 

pour légalisation de la signature PIHAN-DW.AI'OHKST , 


